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JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE
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Explication : les végétaux seront collectés le jeudi 18 mars 2010. Explication : les ordures ménagères seront collectées le mardi 12 octobre 2010.

EncombrantsOrdures Ménagères

Emballages Ménagers
à Recycler

Journaux, Revues
et Magazines

Végétaux

RAPPEL SUR LES ENCOMBRANTS :

Sont compris sous la dénomination " encombrants " :  les ferrailles et " monstres " 
comprenant notamment les meubles usagés et matériaux divers (ex :  les chutes de 
moquette, les plastiques, les veilles planches, les débarras de caves, etc...).

• Le volume est limité à 1 m3.
• Ne déposer vos déchets que la veille du jour de collecte.

ATTENTION
LES DEEE (Déchets d'Équipements Électriques et 

Électroniques) ne seront pas collectés
en porte à porte : 
• lors de l’achat d’un nouvel appareil, 
votre revendeur a pour obligation de 
reprendre votre ancien matériel.
• sinon, les DEEE doivent être apportés
à la déchèterie.


